
Saint-Constant

AVIS DE SÉANCE EXTRAORDINAIRE

AVIS SPECIAL vous est donné par la greffière qu'une séance extraordinaire du Conseil municipal
est convoquée par les présentes par monsieur le maire Jean-Claude Boyer pour être tenue au
Pavillon de la biodiversité, le mercredi, 26 mars 2025 à 8h00, et que les sujets suivants seront
pris en considération :

1. Adoption du règlement numéro 1871-25 modifiant le règlement numéro 1429-13 relatif à la
création d'un Conseil local du patrimoine, afin d'en modifier les rôles et la composition;

2. Adoption du règlement numéro 1872-25 décrétant des dépenses en immobilisations
(construction ou réfection d'infrastructures municipales ou de bâtiments) et un emprunt de
1 500 000 $;

3. Adoption du règlement numéro 1873-25 décrétant une dépense et un emprunt de
2 895 900 $ pour des travaux de prolongement des services d'égout sanitaire et pluvial et
de conduite d'aqueduc sur la rue Saint-Georges;

4. Vente par la Ville du lot 2 429 958 du cadastre du Québec - Rue Saint-Pierre/1 ère Avenue;

5. Soumission - Déplacement d'une conduite d'aqueduc et réfection des surfaces au Pôle
culturel et sportif-2025GÈ01-AOP;

6. Règlement d'une réclamation - Dossier numéro REC-2024-122;

7. Dépôt du rapport d'activités du trésorier au Conseil municipal selon l'article 513 de la Lo/
sur tes élections et les référendums dans les municipalités;

de qiPéri estiortis.
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Mé^apbté Laïfâmme, greffière
Directrice du Service des affaires juridiques et du greffe


